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refus d'indemnisations journalières suite à
ma maladie en algérie

Par fifiete, le 12/02/2011 à 20:16

Bonjour,
je suis partie en Algérie pendant mon congés d'une semaine au mois de novembre,
malheureusement 48 h aprés mon arrivée mon père decède et donc je sombre dans une
depression que j'ai toujours d'ailleurs, le psy m'a mis sous traitement et m'a fait un arrêt
maladie de 15 jours qui a commencé juste aprés la fin de mon congé, puis un 2ème arrêt de
30 jours,je suis rentrée en france et j'ai repris le boulot pour ne plus penser à la mort, les 2
arrêts ont été envoyés au centre de sécu et à mon employeur en temps et en heure, hier, j'ai
reçu un refus de la sécu qui ne veut pas indemniser mon employeur pour toute la période de
ma maladie, l'employeur m'avait prévenu que s'il ne reçoit pas d'indemnités du centre de
sécu, je dois rembourser toute la somme, càd que je vais travailler pendant un mois et demi
sans être payé, que puis je faire sachant que j'ai la double nationalité franco algérienne et que
j'ai plein de crédit sur le dos et ne pas être rémunéré pendant 1 mois et demi va me créer de
terribles ennuis financiers avec la banque le trésor publique, etc...

Je vous remercie par vance pour vos réponses

Par P.M., le 12/02/2011 à 20:28

Bonjour,
Vous pourriez demander à l'employeur un étalement du remboursement par exemple en
appliquant le barème des saisies sur rémunérations
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